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ARRÊTÉ
2026 - t3

Arrêté municipal portant sur I'Activation du Plan Communal de Sauveqarde (PCS) *
Alerte rouge canicule

Le maire de la commune de Sa nt Cyr a Roche

Vu le Code généraldes Collectivités Territoriales;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure i

- alerte rouge canicule
5 diffus :

Considérant que la commune est exposée aux risques suivânts
- Risoues naturels

Risoue
' météorolo8iques : canicule,

Considérant qu'il est importênt de prévoir, d'ortaniser et de structurer l'action communâle en cas de crise ;

ARRETE

Articlê 1"': le Plan Communal de Sâuvegarde (PCS) de la commune de la commune de Saint Cyr la Roche est
élabli à compter de ce jour. ll définit l'or8anisation prévue par la commune pour assurer l'âlerte,
l'information, la protection et le soutien de la population en cas d'évènement sur la commune.

Article 6. le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Trjbunal administrâtif de
limoges dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Fâit à Saint Cyr la Roche le 22 juin 2026
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Article 2: le maire met en ceuvre le PCS de sa propre initiative ou sur demande de la préfecture (SlDpC).

Article 3 : le PCS fera l'objet des mises à jour nécessaires à sa bonne application.

Article 4 | Copies du présent arrêté ainsique du PCS seront transmises à la préfecture (StDpC).

Article 5 : le PCS est consultable en mairie.


